
 

  
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :           29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :           22 

 Procurations               :            6 

Séance Ordinaire du 24 MAI 2022 VOTES                      :           28 

 POUR                        :           28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :            0 

Et le vingt-quatre du mois de MAI ABSTENTIONS        :            0 

 Date de convocation :   18/05/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint au Maire, s'est assemblé à 

l’Alcazar, dans la salle dérogatoire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint 

au Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S.  FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  M. Daniel SPAGNOU à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Christiane TOUCHE à Mme Christine REYNIER 

 Mme Sylvia ODDOU à M. Hugo PICHON 

 M. Christian GALLO à M. Franck PERARD 

 M. Jean-Pierre BOY à M. Patrick CLARES 

 Mme Francoise GARCIN à M. Nicolas LAUGIER 

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

 

Monsieur Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.  
 

2022-05-40-SE 

 
 
Objet : Présentation des conclusions et du programme de travaux du Schéma directeur 
d’assainissement de la commune de SISTERON 
 

Le rapporteur rappelle la commune de SISTERON a souhaité disposer d’une représentation complète et 
actualisée de l’état et du fonctionnement de son service d’assainissement collectif et notamment : 

▪ Posséder un descriptif détaillé du patrimoine, 

▪ Avoir un état du fonctionnement des infrastructures, 

▪ Etablir un programme de travaux. 

 

L’étude réalisée entre 2019 et 2021 comprenait pour cela les phases suivantes : 

Phase I : établissement des plans des réseaux 

Phase II : diagnostic du système de collecte d’assainissement 

▪ Phase II-1 : analyse qualitative, définition des Points Caractéristiques du Réseau 

▪ Phase II-2 : définition, mise en œuvre et suivi des investigations complémentaires 

▪ Phase II-3 : Synthèse et diagnostic des réseaux d’assainissement 

Phase III : mise à jour du schéma directeur d’assainissement 

▪ Phase III-1 : Elaboration des scénarios d’assainissement 

▪ Phase III-2 : Rédacteur du schéma directeur 

 

L’étude a été réalisée avec le souci de répondre aux préoccupations et objectifs de la collectivité qui sont de : 

▪ Améliorer la connaissance du réseau et l’autosurveillance, 

▪ Garantir des solutions durables pour l'évacuation et le traitement des eaux usées, 

▪ Contribuer à l’atteinte ou la conservation du bon état du milieu naturel tel que défini par la DCE 
(Directive Cadre Européenne), en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles, 

▪ Assurer le meilleur compromis économique, tout en se conformant à la règlementation. 

▪ Rédiger des conventions de déversements des abonnés non domestiques notamment au niveau du 
parc d’activité de Sisteron Val de Durance 



 

De manière plus précise, le but de cette étude était de permettre la commune de SISTERON de définir son 
programme d’assainissement collectif pour les années à venir, de mettre en place les outils et définir un 
programme de travaux pour résoudre les dysfonctionnements du réseau d’assainissement et améliorer la 
performance du système d’assainissement. 
 
Le rapporteur propose que le bureau d’études Chleaué, missionné par la commune de Sisteron pour réaliser 
l’ensemble de cette étude, en présente les conclusions et en particulier le programme de travaux proposé dans le 
but d’améliorer le fonctionnement actuel du réseau d’assainissement mais d’ores et déjà prévoir l’évolution 
démographique et urbanistique de la commune. 
 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE 

 
 

APPROUVE la mise à jour du schéma directeur d’assainissement de la commune de Sisteron 
 
APPROUVE le programme de travaux proposé dans le cadre de la mise à jour du schéma directeur 
d’assainissement de la commune de Sisteron. 
 
 
 
 

POUR COPIE CONFORME, 
        Le premier adjoint 

 

JP. TEMPLIER 


